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AVIS
La Chancellerie d'Etat ne complète pas gratuitement

les collections dépareillées du Bulletin des lois, pas plus

celles des autorités et fonctionnaires que celles des

particuliers.



Abréviations désignant les textes législatifs
les plus courants

Ce Constitution cantonale
CCS Code civil suisse
CO Code des obligations
CPC Code de procédure civile
CPP Code de procédure pénale
CPS Code pénal suisse
Cst. Constitution fédérale
LA Loi sur les auberges et établissements analogues, ainsi que le com¬

merce des boissons alcooliques
LAB Loi sur l'assurance du bétail
LAF Loi sur les améliorations foncières et les bâtiments agricoles
LAMI Loi sur l'assurance mobilière contre l'incendie
LCE Loi sur la Caisse des épizooties
LCER Loi sur la construction et l'entretien des routes
LCF Loi sur la compensation financière
LCh Loi sur la chasse
LCM Loi sur le commerce des marchandises, les industries ambulantes,

ainsi que les foires et les marchés
LCSR Loi concernant la compensation financière et portant modification

des prescriptions relatives aux subventions et aux redevances
LE Loi sur l'expropriation
LEM Loi sur les écoles moyennes
LEP Loi sur les écoles primaires
LFE Loi sur les finances de l'Etat de Berne
LI Loi sur les impôts directs de l'Etat et des communes
Li Loi introductive
LJA Loi sur la justice administrative
LJF Loi sur les jours fériés et le repos dominical
LM Loi sur les mines
LMEP Loi sur les mesures éducatives et de placement
LN Loi sur le notariat
LOC Loi sur l'organisation communale
LOJ Loi sur l'organisation judiciaire
LOS Loi sur les œuvres sociales
LPF Loi sur la projection des films
LRC Loi sur la réglementation des constructions
LRS Loi sur les rapports de service des membres des autorités et du

personnel de l'administration de l'Etat de Berne
LU Loi sur l'université
LUE Loi sur l'utilisation des eaux
LUF Loi sur l'utilisation des forces hydrauliques
LTSD Loi sur la taxe des successions et donations
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